TITRE I
Les principes généraux de la domanialité publique
Références réglementaires
· Code général de la propriété des personnes publiques : articles L.1, L. 2111-1 à L. 2111-17, L. 2112-1, L. 2121-1 et s., L. 2131- 1 et s., L. 2212-1, L. 2311-1, L. 3111-1
· Code de la voirie routière : articles L. 116-1 et s. et R. 116-1 et R. 116-2
· Code civil : article 537 al. 2
I – La distinction entre domaine public et domaine privé

Bien qu’extrêmement nombreuses, les personnes publiques ne sont en fait propriétaires que d’une petite partie du patrimoine national.

Ces biens ne sont pas uniquement soumis aux règles du droit civil ; le Code civil lui-même indique en effet que « les biens qui n’appartiennent pas à des particuliers sont administrés et ne peuvent être alignés que dans les formes et suivant les règles qui leur sont particulières » (art. 537 aliéna 2).


Au sein du patrimoine des personnes publiques, il est important de distinguer :

· Les biens que les personnes publiques détiennent au même titre que de simples particuliers : ils constituent ce que l’on appelle le domaine privé des personnes publiques. Ce sont des biens qui n’ont aucun caractère particulier, ni usage spécifique et pour lesquels les règles du Code civil sur la propriété sont suffisantes. Ils relèvent alors du juge judiciaire.

· Les biens mis à la disposition du public ou dont les personnes publiques se servent pour la réalisation de leurs prestations de service public : ils constituent le domaine public des personnes publiques. Ces biens sont essentiels à l’Administration, de sorte qu’ils sont soumis au droit public et bénéficient d’un régime juridique spécial ayant pour but d’en assurer une protection particulièrement efficace : c’est la domanialité publique. Ils relèvent du juge administratif.

Les mesures prises dans le cadre de la gestion communale doivent faire l’objet de décisions administratives qui devront, pour certaines, être transmises obligatoirement aux services de l’État dans le cadre du contrôle de légalité.
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II – Les conditions pour qu’un bien fasse partie du domaine public


Deux conditions cumulatives sont nécessaires pour qu’un bien fasse partie du domaine public.


En effet, l’article L. 2111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) dispose que « sous réserve de dispositions législatives spéciales, le domaine public d’une personne publique mentionnée à l’article L.1 du même CG3P est constitué des biens lui appartenant qui sont affectés soit à l’usage direct du public, soit à un service public pourvu qu’en ce cas ils fassent l’objet d’un aménagement indispensable à l’exécution des missions de ce service public » .
II.1 – Le critère permanent de l’appartenance : le bien doit être la propriété d’une personne publique

Le critère de l’appartenance à une personne publique ne souffre aucune dérogation. N’appartiennent au domaine public que les biens qui sont la propriété d’une personne publique. Selon l’article L.1 du CG3P, les personnes publiques sont :
· L’État.
· Les collectivités territoriales (communes, départements, régions).
· Les établissements publics.

· Les groupements (EPCI).
Conséquences :
· Le droit de propriété de la personne publique sur le domaine public doit être exclusif. Cette exigence d’une propriété publique pleine et entière exclue les biens possédés dans le cadre d’une copropriété. Il ne peut pas y avoir de domanialité publique lorsqu’il existe une copropriété personne publique / personne privée (CE, 11 février 1994, Cie d’assurance la préservatrice foncière).

· L’appartenance d’un bien à une personne publique ne se présume pas. La personne publique doit pouvoir apporter la preuve qu’elle est bien propriétaire, notamment par un titre de propriété. Le plan parcellaire n’est pas un titre de propriété mais un indice et ce n’est pas parce qu’une parcelle ou un terrain n’a pas de numéro cadastral qu’il y a propriété publique.

Attention !

Les personnes privées ne peuvent pas être propriétaires du domaine public et leurs biens ne peuvent pas faire partie du domaine public.
II.2 – Le critère alternatif de l’affectation : le bien doit être affecté à l’utilité publique


Deux types d’affectation sont susceptibles d’entraîner la soumission d’un bien au régime de la domanialité publique :

· L’affectation à l’usage DIRECT du public : sont affectés à l’usage direct du public les biens que les particuliers utilisent sans l’intermédiaire d’un service public. Ils sont destinés à un usage direct et collectif (voies publiques, édifices, etc.).
· L’affectation au service public, à la condition que le bien fasse l’objet d’un aménagement indispensable :

· Le service public : le terme « service public » doit être entendu dans son sens le plus large. Il s’agit ici de toute activité d’intérêt général.
· L’aménagement indispensable : tous les biens affectés à un service public ne font pas systématiquement partie du domaine public. Pour que ce soit le cas, il faut que le bien ait subi un aménagement indispensable, c’est-à-dire des travaux en vue de le destiner et de l’adapter au public et au service public. L’aménagement indispensable peut ainsi être lié à la situation géographique des terrains, à leur configuration ou encore aux équipements et commodités qu’ils offrent tels que des vestiaires ou des bancs dans les parcs. L’exigence de ce critère a pour but d’éviter de pouvoir placer n’importe quel bien sous le régime de la domanialité publique, avec tous les avantages qu’il présente, et donc d’éviter une extension illimitée du domaine public.
Le cas particulier des forêts :

La plupart des forêts appartenant aux personnes publiques sont classées dans leur domaine privé et sont soumises au régime forestier, ce que confirme l’article L. 2212-1 du CG3P. Leur gestion est confiée à l’ONF. Cependant, elles sont susceptibles d’être rattachées au domaine public si elles font l’objet d’aménagements propres à les destiner au public. Toutefois, le fait qu’une forêt soit ouverte au public, soit fréquentée et fasse de surcroît l’objet d’aménagements d’accueil du public, ne suffit pas à la considérer comme partie intégrante du domaine public (CE, 28 novembre 1975, Abamonte) : il faut en effet que l’affectation au public soit quasi exclusive et matérialisée par des aménagements lourds, sur une partie substantielle de la forêt, conduisant à ce qu’elle ne puisse vraiment pas faire l’objet d’une gestion forestière.

Ainsi, la création d’un sentier de randonnée traversant la forêt ou la présence éparse d’installations destinées au public ne suffisent pas à soumettre une forêt à la domanialité publique.

Certains bois, tels que les bois de Boulogne et de Vincennes, appartiennent à la ville de Paris et sont, du fait de leur affectation exclusive à la promenade et à la détente des parisiens et de leur aménagement à cette fin, considérés comme affectés à un service public et ne sont d’ailleurs pas considérés comme des forêts, mais comme des parcs et jardins (CE, 14 juin 1972, Eidel pour le bois de Vincennes ; CE, 23 février 1979, Gourdain pour le bois de Boulogne).
Schéma récapitulatif : 2 régimes possibles
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III – La consistance du domaine public

Les biens constituant le domaine public sont aussi nombreux que diversifiés et font l’objet d’une classification. Le domaine public peut ainsi être classé :
· En fonction de sa propriété

L’article L.1 du CG3P identifie les personnes publiques, dès lors, on distingue :
· Le domaine public national.

· Le domaine public régional.

· Le domaine public départemental.
· Le domaine public communal.
· En fonction de son origine
· Le domaine public naturel (art. L. 2111-4 et 2111-5 CG3P) : il comprend les biens issus de phénomènes naturels, constitués sans l’intervention de l’homme. Pour le littoral, ce sont les rivages de la mer, les lais et relais de la mer (terrains formés par les alluvions que la mer apporte sur le littoral et qui émergent au-dessus du niveau atteint par le plus grand flot), le sur-sol et le sous-sol de la mer territoriale jusqu’à 12 000 marins des côtes, certains cours d’eaux et lacs.

· Le domaine public artificiel (art. L. 2111-6 CG3P) : il est qualifié d’artificiel en raison du travail apporté par la main de l’homme. Il s’agit par exemple des ports maritimes et fluviaux et leurs accessoires (quais, digues, jetées, bouées et balises, phares), des voies publiques, des voies ferrés, des ponts et des aéroports et des bâtiments publics.

· Le domaine public mobilier (art. L. 2112-1 CG3P) : il concerne les objets de collections publiques présentant un intérêt public artistique, historique, archéologique ou scientifique tels que les meubles d’art, les livres des bibliothèques publiques, les archives et les objets d’art des musées.

· En fonction de sa destination
· Le domaine public maritime (art. L. 2111-4 à 2111-6 CG3P) : précisé par la loi du 28 novembre 1963, il comprend le rivage de la mer, (c’est-à-dire la partie du littoral qui est recouverte par le plus grand flot de l’année, en l’absence de perturbations exceptionnelles), les lais et relais, les étangs salés en communication avec la mer, les havres et les rades, le sol et le sol de la mer territoriale (porté à 12 000 marins par la loi du 24 décembre 1971)
· Le domaine public fluvial (art. L. 2111-7 CG3P) : il est constitué des cours d’eaux navigables ou flottables, de leurs dépendances (digues, écluses, chemins de halage) et de leurs dérivations, les lacs navigables.

· Le domaine public aérien et hertzien : c'est l'espace aérien dépendant de la souveraineté de l’État. Il n’a pas d’existence législative, mais la jurisprudence le reconnaît (arrêt de principe : CE, 11 juillet 2007, Société FREE, 34716).

· Le domaine public ferroviaire (art. 2111-15 CG3P) : il est constitué des voies ferrées, talus, balustres, gares, etc.
· Le domaine public terrestre : il est constitué des voies publiques, édifices du culte, cimetières, halles et marchés, parkings aménagés, installations des stations balnéaires.
· Le domaine public routier (art. 2111-14 CG3P) : il s’agit des routes et voies de circulation. C’est ce domaine public, propriété des communes qui nous intéresse ici.
IV – Le régime juridique du domaine public

Si le domaine public est ouvert au public, on ne saurait néanmoins tout faire sur celui-ci. Il est donc soumis à un régime spécifique de protection.

Le régime juridique du domaine public, fondé sur les principes fondamentaux de la République, n’en demeure pas moins un régime exorbitant du droit commun. Il se manifeste par des prérogatives de puissance publique et des sujétions afin d’assurer une protection efficace des biens du domaine public que l’Administration utilise pour la réalisation de ses objectifs d’intérêt général.

C’est aussi un régime marqué par la diversité puisque certains biens obéissent à des règles qui leur sont spécifiques, en plus d’être soumis au régime général de la domanialité publique. C’est par exemple le cas des forêts.

Le régime du domaine public présente 4 caractéristiques fondamentales :
· L’inaliénabilité : le domaine public est inaliénable (art. L. 3111-1 CG3P) : c’est-à-dire qu’il ne peut en aucun cas être loué, cédé ou vendu. Si un tel acte intervient, même s’il est de faible importance (cession latérale par exemple), il sera frappé de nullité. Cependant, la règle d’inaliénabilité n’implique nullement que les biens du domaine ne pourront jamais être vendus. Elle signifie tout simplement que le domaine public ne pourra être aliéné tant qu’il restera affecté à un usage ou à un service public.

L’inaliénabilité du domaine public entraîne une conséquence majeure : les actions en revendication basées sur la nullité de la vente d’un terrain incorporé au domaine public ou sur la restitution d’une parcelle incorporée par voie de fait dans l’ouvrage faisant partie du domaine public ne sauraient avoir pour effet l’éviction de la collectivité. Autrement dit, le propriétaire lésé sera indemnisé du préjudice subi, mais il ne retrouvera pas son terrain : on dit que le domaine public est non susceptible d’action en revendication.
· L’imprescriptibilité : le domaine public est imprescriptible (art. L. 3111-1 CG3P), c’est-à-dire que personne ne peut, sauf dans les cas prévus par la loi, acquérir la propriété par prescription (usage ou possession prolongée) d’un droit réel sur le domaine public, ni bénéficier ou constituer de servitudes sur celui-ci (art. L. 2121-1 et suivants CG3P). Autrement dit, un usage même prolongé au-delà de 30 ans, ne permet pas d’acquérir la propriété d’une parcelle du domaine public. L’imprescriptibilité est une conséquence de l’inaliénabilité.

· L’insaisissabilité : le domaine public est insaisissable (art. L. 2311-1 CG3P), c’est-à-dire qu’il ne peut pas faire l’objet d’une saisie ordonnée par un juge.

· Une protection élevée : le domaine public bénéficie d’une protection très importante en application de la police de la conservation. De nombreuses règles concernent le domaine public routier (art. L. 2131-1 et suivants CG3P, L. 116-1 et s. et R. 116-1 et s. CVR). La police de la conservation regroupe des dispositions administratives et pénales. Elle a pour objet d’empêcher tout empiétement sur le domaine public routier et tout acte de nature à porter atteinte à la sécurité ou la commodité de la circulation sur les voies (art. R. 116-2 CVR).
V – Les conditions générales d’utilisation collective du domaine public
V.1 – La liberté d’aller et venir

L’usage du domaine public est libre. On ne demande pas l’autorisation de marcher dans la rue, ni de circuler en voiture. Rien ne peut anéantir cette liberté d’utilisation, corrélée à la liberté d’aller et de venir, qui est une liberté fondamentale. Les administrés disposent donc de la liberté de circulation sur le domaine public.


Cependant, cette liberté n’est pas absolue : la liberté de circulation et la liberté de stationnement peuvent être limitées.


La liberté de circulation

Les voies publiques peuvent être restreintes à la circulation. Ainsi, pour assurer la sécurité des piétons, un arrêté limitant l’usage des véhicules dans une rue a pu être considéré valable (Ville de Dieppe, 1972, Conseil d’État). Cette décision a ouvert la voie à la banalisation des rues piétonnes pour des raisons de commodité, comme de sécurité. De même, certaines voies sont réservées aux autobus et taxis. Néanmoins, ces restrictions ne doivent pas être excessives. Les riverains ont droit d’accès à leur domicile, et rien ne peut déroger à ce droit, corrélé au droit de propriété.


La liberté de stationnement

La liberté de stationner qui va de pair avec la liberté de circulation a été contrôlée à partir des années 1960, époque à laquelle les voitures ont commencé à envahir les routes et les stationnements, à gêner la circulation des automobiles. Ainsi, le stationnement peut  être interdit ou limité dans sa durée mais sous certaines conditions ou en fonction du véhicule. Aussi, les interdictions doivent être proportionnées au but à atteindre.
V.2 – La gratuité

La gratuité n’a pas la même valeur que la liberté d’aller et venir, mais constitue la règle en matière de circulation. Sans le respect de ce principe, il est impossible de profiter librement du domaine public. Néanmoins, la loi du 18 avril 1955 a introduit les péages sur les autoroutes ; depuis, de nombreuses routes sont soumises à péage et la loi du 12 juillet 2010 permet par exemple l’instauration d’un péage urbain pour les agglomérations de plus de 300 000 habitants.


Le principe de gratuité a également été remis en cause par le stationnement payant.
V.3 – L’égalité

Les individus se trouvant dans la même situation ne peuvent être traités différemment ; c’est ce qui ressort de l’arrêt Biberon du Conseil d’État de 1956. Cependant, des personnes différentes par leur situation peuvent être traitées différemment ; ainsi, les tarifs préférentiels accordés aux résidents pour le stationnement sur voirie sont considérées justifiés.


Cependant, on a longtemps refusé l’instauration d’emplacements réservés. En effet, on considérait que tous les automobilistes se trouvaient dans la même situation. Pourtant, la loi du 18 juin 1966 a autorisé l’instauration d’emplacements réservés, qui se sont ensuite développés. Les personnes handicapées notamment ont ainsi eu droit à ces emplacements réservés qui sont même devenus obligatoires pour garantir l’accessibilité des bâtiments publics.


De même, les riverains des voies publiques disposent par exemple d’un droit d’accès pour rentrer chez eux et d’un droit de vue (possibilité d’ouvrir sur la voie des ouvertures) ; c’est ce que l’on appelle des « aisances de voirie » (Cf. Titre II – La constitution du domaine public routier communal, Sous-titre I – Généralités sur le domaine public routier communal, III – Les droits et obligations de la commune et des riverains au regard du domaine public routier communal, III.2 – Les droits et obligations des usagers et riverains).
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       Annexe n° 0300 : Circulaire relative aux actes non transmissibles au contrôle de légalité
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